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Le Pays Cob est engagé depuis de nombreuses années pour tenter de mettre en place des actions 
permettant, notamment, de renforcer l’offre de soins (médecins généralistes), améliorer l’état de santé de 
la population et faciliter l’accès et le « parcours » de chaque personne recourant au système de santé. En 
ce sens, le Contrat Local de Santé prévoit de favoriser le lien avec les futurs professionnels de santé, 
notamment pour renforcer l’offre médicale et paramédicale. Suite à des échanges entre le Pays COB et le 
Département de médecine générale de Rennes, un projet va être mené sur le territoire du Pays. Le 1er 
mars 2019, 110 étudiants dont 12 médecins généralistes seront accueillis sur le Pays COB (Départements 
22 et 56). L’objectif serait d’engager une réflexion sur des situations du territoire, de rencontrer des 
acteurs locaux (élus, professionnels de santé, acteurs associatifs) afin de découvrir la réalité du Pays COB 
et de penser un projet qui puisse répondre aux envies futures d’exercice de ces étudiants et aux besoins 
de santé de la population. Ainsi, ils pourraient également découvrir les possibilités d’exercice en territoire 
rural et échanger avec les professionnels qui y exercent. Cela pourrait, à terme, leur donner l’envie 
d’exercer sur le territoire.  
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http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/TIC-techniques-information-communications.htm
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CONVENTION 
ENTRE 

LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DU MORBIHAN 
ET 

ROI MORVAN COMMUNAUTE 
 

 
Entre : 
 
 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Morbihan, désignée sous le terme « CMA56 », 
Sise 10 boulevard des Iles – CS 82311 – 56008 VANNES CEDEX, 
Représentée par son Président, M. Michel AOUSTIN, conformément à la décision du 
Bureau en date du 17/09/2018, d’une part. 
 
Et : 
 
Roi Morvan Communauté, désignée sous le terme RMCom, 
Sise 13 rue Jacques Rodallec – BP 36 – 56110 GOURIN 
Représentée par son Président, M. Michel MORVANT, conformément à la délibération du 
Bureau communautaire en date du xxxxxxx, d’autre part, 
 

 
 
Il est convenu ce qui suit 
 
PREAMBULE 
 
Avec 526 entreprises artisanales représentant 1 166 actifs au 01/01/2017, le 
développement économique est une compétence importante et primordiale pour Roi 
Morvan Communauté. Les élus ont pour ambition de faire en sorte que l’EPCI assure 
pleinement son rôle en faveur du maintien, de la croissance et de la création d’emplois 
dans un souci d’aménagement et de développement plus équilibrés et durables du 
territoire. 
 
C’est dans cette logique de conservation et de développement de l’emploi que la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat du Morbihan souhaite développer le partenariat en accentuant 
sa présence auprès des entreprises artisanales du territoire. 
 
Les acteurs du développement économique formalisent leur collaboration à travers la 
présente convention dans le respect d’un programme d’actions et de prestations déclinées 
en plusieurs volets opérationnels. Ce partenariat est en faveur du développement de 
l’économie artisanale du territoire, la seule économie durable de proximité. 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de formaliser la démarche de partenariat entreprise 
par RMCom et la CMA56 pour le développement local ainsi que pour la mise en œuvre de 
conditions favorables au maintien, au renouvellement, au développement économique et à 
la formation initiale et continue des entreprises artisanales et de leurs salariés, avec pour 
objectif principal la promotion de l’emploi et des métiers. 
 
 
ARTICLE 2 COMPÉTENCES RESPECTIVES DES PARTENAIRES 
 
Pour la CMA56 : 
 
- Représentativité et promotion de l’artisanat, 
- Observation économique, 
- Création et renouvellement du tissu artisanal, 
- Développement des entreprises artisanales, 
- Formation initiale et continue des artisans, de leurs conjoints  et de leurs salariés, 
- Développement de l’apprentissage et de l’emploi, 
- Gestion de Centres de Formalités des Entreprises et tenue du Répertoire des Métiers 

pour l’artisanat. 
 
Pour RMCom : 
 

Elaboration et mise en œuvre un programme d’actions favorisant le développement 
économique du territoire via notamment : 
 
- Le développement d’une offre foncière et immobilière répondant aux besoins 

des entreprises, fonctionnelle et attractive ; 
 
- La mise en place d’un service Public de l’Accompagnement des Entreprises de 

qualité au plus proche des acteurs ; 
 
- La mise en place des dispositifs d’aides aux entreprises en cohérence avec la 

Région Bretagne. 
 
 
ARTICLE 3 DURÉE & MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE  
 
La présente convention est conclue pour une période de trois ans avec une clause de 
révision annuelle du plan d’actions. 
 
Un programme d’actions annuelles est défini conjointement par les deux parties dans le 
cadre d’une annexe jointe à la présente convention en ce qui concerne l’année 1 de celle-
ci. 
 
Les parties conviennent de se revoir annuellement pour réaliser un bilan de l’année 
écoulée et définir ensemble le contenu du plan d’action de l’année N+1. 
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ARTICLE 4 ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
La CMA56 s’engage à : 
 
- Mettre en œuvre, pour ce qui la concerne, les actions convenues aux conditions 

prévues, 
 
- Promouvoir, dans ses divers outils de communication, les actions menées sur le 

territoire, 
 
- Participer activement aux réunions proposées par la collectivité sur le champ des 

compétences du réseau des métiers. 
 
La collectivité territoriale s’engage à : 
 
- Être le relais de diffusion de la présente convention auprès des communes membres 

et des partenaires locaux, 
 
- Mettre en œuvre, pour ce qui la concerne, les actions convenues aux conditions 

prévues, 
 
- Participer aux rencontres organisées par la CMA56 à destination des acteurs 

économiques du territoire, 
 
- Promouvoir l’artisanat morbihannais et ses métiers dans ses supports de 

communication. 
 
 
ARTICLE 5 RESPONSABILITÉS ET CONDITIONS D’UTILISATION DES DONNÉES 
 
RMCom s’engage expressément à n’utiliser que pour ses besoins propres les informations 
figurant dans les fichiers transmis par la CMA56. Elle s’interdit de mettre les informations 
figurant dans les fichiers à disposition de tiers par quelque moyen que ce soit, directement 
(notamment par voie d’acquisition, de prêt) ou indirectement. 
 
RMCom s’interdit d’utiliser à des fins commerciales la dénomination Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat ou de se prévaloir d’une recommandation de la CMA56. 
 
La CMA56 se réserve le droit de refuser la fourniture d’informations sur supports 
magnétiques ou autres, si le respect des conditions ci-dessus ne lui paraît pas garanti. La 
fourniture du support est systématiquement assortie de la signature de la présente 
convention, relative aux conditions de mise à disposition par le fournisseur et d’utilisation 
des informations par le client. 
 
 
ARTICLE 6 RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de l’une de ses obligations résultant 
de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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ARTICLE 7 LITIGES 
 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à se réunir pour explorer et arrêter d’un commun accord une solution amiable. 
Les litiges qui n’auront pu recevoir de solution amiable seront portés devant le Tribunal 
Administratif de Rennes. 
 
 

 
 
 

Fait en 2 exemplaires originaux. 
 

A                          , le XX/XX/2018 
 
 

 
 
 
Pour Roi Morvan Communauté 
 
Michel MORVANT 
 
 
 
 
 
 
Président 

Pour la CMA du Morbihan 
 

Michel AOUSTIN 
 
 
 
 
 
 

Président 





  
 

CCPRM – CMA56 - Convention et plan d’actions 2018-2021 5/10 

Convention de partenariat 
 

Plan d’actions 
 

Années 2018-2019 
 

Entre 
 

Roi Morvan Communauté 
 

Et 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Morbihan 
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ANNEXE 
 
 

 Action 1 
 Observation de l’économie artisanale du territoire 
 
Afin d’assurer au mieux ses compétences, Roi Morvan Communauté s’est dotée, depuis le 
01/01/2018, d’un observatoire économique dont l’objectif est d’avoir : 
 
− Une connaissance fine des  établissements sur le territoire ; 
− Un suivi du marché de l’immobilier d’entreprises (offres foncières et immobilières et 

demandes d’implantation); 
− Un suivi des entreprises, des porteurs de projets (projets d’implantation, de création, 

reprise d’activités, de développement…) ; 
 
La CMA 56 dispose d’une base de ses ressortissants, permettant notamment d 
D’éditer chaque année pour les EPCI du département un observatoire déclinant pour le 
territoire de l’EPCI concerné : 

• Le profil du territoire, 
• Les caractéristiques générales du tissu économique, 
• Une description statistique de l’artisanat, 
• Des éléments concernant l’apprentissage dans les entreprises artisanales, 
• Une enquête de conjoncture concernant la santé des entreprises artisanales. 

 
 
 
 
 
Les résultats attendus :  
• Mise à disposition par la CMA56 des données issues de son observatoire. 
• Mise en place d’une veille commune pour identifier les actions à enjeux pour le 

territoire  
 

 
 
 
 
 
 

 Action 2 
 La création et la reprise des entreprises artisanales 
 
Afin de favoriser la création et la reprise d’activités sur son territoire, RMCom a mis en 
place un service d’accompagnement aux porteurs de projet en s’appuyant sur un réseau 
d’experts. 
 
La CMA56 a vocation à accompagner les futurs chefs d’entreprise dans la structuration de 
leur projet de création ou de reprise à caractère artisanal.  
 
Dans ce cadre, elle peut apporter son aide en matière d’identification et de montage de 
dossiers d’aides (Pass Création, prêt d’honneur, etc.). 
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Elle peut également proposer un suivi de la jeune entreprise durant les trois premières 
années d’activité. 
 
Les résultats attendus :  
 
• Une sensibilisation à la création/reprise d’entreprise, 
• Une meilleure identification des porteurs de projets et des repreneurs, 
• Un accompagnement à la création et la reprise, 
• Un suivi régulier des entreprises artisanales nouvellement implantées, 
• Une optimisation de la réactivité dans la prise de décision, fondée sur un croisement 

d’informations en provenance des deux structures, 
• Un échange régulier sur le suivi des porteurs de projets entre les deux structures (via 

un listing régulièrement transmis), 
• La détection et l’accompagnement des entreprises artisanales à fort potentiel. 
 
 
 

 Action 3 
 Accompagnement et suivi de proximité des entreprises 

artisanales 
 
La CMA56 a pour vocation d’accompagner les entreprises artisanales dans toutes les 
étapes de la vie de l’entreprise. 
 
Cet accompagnement collectif ou individuel est mis en place pour étudier la faisabilité et la 
viabilité du projet économique et réaliser, le cas échéant, un soutien au montage de 
dossiers. 
 
Dans le cadre de ses compétences et de sa convention de partenariat avec la Région 
Bretagne, RMCom développe un "Service public de l'accompagnement des entreprises" 
(SPAE) afin de : 
 
- proposer un service d’accompagnement complet et professionnel de proximité avec 

un suivi des porteurs de projets, 
 
- développer une offre de services publics structurée et adaptée aux besoins des 

entreprises locales ou porteurs de projets. 
 
Afin d’assurer un suivi et un accompagnement des chefs d’entreprises, ressortissants de la 
CMA56, RMCom met à disposition, à titre gratuit, un bureau au sein de son télécentre situé 
à Gourin avec une connexion WIFI (convention d’utilisation renouvelée annuellement) de 
manière à accueillir les porteurs de projets ou les chefs d’entreprises du territoire. 
La salle de réunion et la visioconférence pourront être également mises à disposition de la 
CMA56 gratuitement, en cas de besoins et en fonction des disponibilités. 
 
Par ailleurs, RMCom met en place un programme d’actions visant à favoriser le maintien et 
le développement du commerce et des services de proximité ainsi que l’artisanat ; les élus 
de la collectivité ont notamment décidé de mettre en place le dispositif du Pass Commerce 
et Artisanat de la Région. 
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Dans ce cadre, la CMA56 sera sollicitée pour : 
 
- Assurer la promotion du dispositif, 
 
- Assurer l’accompagnement des porteurs de projets ou des chefs d’entreprises pour le 

montage de dossiers, 
 
- Transmettre un avis sur chaque dossier. 
 
Les résultats attendus : 
 
• Un suivi régulier des entreprises artisanales, 
• Un rapprochement physique territorial, 
• Un contact régulier entre les deux partenaires, 
• La valorisation des équipements « salle de visioconférence » et « télé-centre », 
• Le maintien et le développement du commerce et de l’artisanat. 
 
 
 

 Action 4 
 Transmission d’entreprises 
 
1) 30 % des entreprises artisanales du territoire de RMCom sont à reprendre dans les 

cinq prochaines années (plus d’une centaine d’entreprises). 
 
2) Les outils et services de la CMA56 mériteraient de bénéficier d’une plus grande 

audience sur ce territoire. Ils sont en effet nombreux et se déclinent dans des 
approches individuelles (pré-diagnostic, inscription sur différents outils de promotion 
des cessions d’entreprises, accompagnement technique à la cession, principalement 
sur le champ des entreprises de l’alimentaire) ou d’outils collectifs (ateliers 
transmission, réunions « chemins de la reprise », « chemins de la transmission »…). 

 
Les résultats attendus : 
 
• Faciliter la transmission d’entreprises artisanales, en améliorant la connaissance et 

l’utilisation des dispositifs et des outils existant au sein de la CMA56. 
• Développer un atelier transmission sur le territoire fin  2018 – début 2019. 
 
 
 

 Action 5 
 Développement de l’initiation et de la formation continue 
 
On constate que peu de ressortissants de la CMA56 localisés sur le territoire participent 
aux formations pour des raisons pouvant relever notamment de la distance, alors même 
que la maîtrise de certaines compétences et de nouveaux usages (notamment liés au 
numérique) devient indispensable. 
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Il apparait pertinent :  
 
1. Dans un premier temps, de travailler sur la mise en place de formations et ou 

d’ateliers sur le thème du numérique (Réseaux sociaux, Facebook…).   
 
2. Dans un second temps, de développer une offre de formation continue de la CMA56 

délocalisée sur GOURIN si le nombre de ressortissants est suffisant. Il s’agit ainsi de 
formations sur mesure dont les coûts de stage sont totalement ou partiellement pris 
en charge par les Fonds d’Assurance Formation (FAF) et les Organismes Paritaires 
Collecteurs Agréés (OPCA). 
 
Pour cela, RMCom s’engage à mettre à disposition gratuitement la salle de réunion 
ou la salle cyber, sise au « télé-centre » ou dans un autre lieu aux conditions 
permettant la réalisation de ces formations (notamment en équipement informatique). 
Suivant les thématiques et pour faciliter la mise en place de ces sessions, RMCom 
pourra travailler conjointement avec le service formation de la CMA56 pour trouver le 
nombre d’entreprises nécessaires. Cela pourra se faire par tous ses canaux de 
communication (lettre éco, site internet, affichage, mailing). 

 
 
Les résultats attendus :  
 
• Une sensibilisation aux usages du numérique, 
• Des stages à proximité adaptés à l’entreprise artisanale, 
• La valorisation des équipements du territoire et des deux organismes auprès des 

entreprises artisanales du territoire. 
 
 
 

 Action 6 
 Soutenir les actions de revalorisation des centres-bourgs  
 
 
Certaines communes de RMCom se sont engagées dans une démarche de revalorisation 
de leur centre-bourg telles que Guémené-sur-Scorff, Le Saint, etc. La CMA56, au côté de 
RMCom et des autres partenaires (CCI, unions de commerces et d’artisans), s’engage à 
accompagner cette réflexion et les actions mises en œuvre impactant les entreprises 
artisanales. 
 
Les résultats attendus : 
 
• Mobiliser les acteurs et institutionnels économiques autour des projets, 
• Accompagner la mise en œuvre des actions destinées aux entreprises artisanales. 
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 Action 7 
 Accompagner l’artisanat d’art 
 
 
 Les artisans d’art Les artisans d’art : 
 L’artisanat d’art contribuent au développement économique de RMCom au travers de 

leur savoir-faire, de la qualité et l’originalité de leurs produits. On constate une 
méconnaissance de ces professionnels sur le territoire et de leurs besoins. 

  
o La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Morbihan accompagne les 

artisans des métiers d’art afin de leur permettre de participer aux 
JOURNEES EUROPEENNES DES METIERS D’ART. Cette opération 
annuelle qui consiste à ouvrir les portes des ateliers et centres de formation, 
à organiser des événements et animations, a pour objectif de faire découvrir 
au grand public l’excellence des savoir-faire des métiers d’art, de contribuer 
au développement économique du secteur et de susciter des vocations chez 
les jeunes.  

o La CMA 56 propose également des formations spécifiques pour les artisans 
d’art afin de les accompagner dans l’adaptation aux évolutions du marché et 
de l’environnement. 

 
Les résultats attendus :  
 
• Identifier les artisans d’art sur le territoire pour mieux les connaître et les valoriser, 
• Mieux faire connaître les dispositifs qui leur sont destinés, 
• Promouvoir  les savoir-faire des artisans locaux en relayant à l’échelle de RMCom les 

journées européennes des métiers d’art (JEMA). 
 
 

 Action 8 
 Sensibilisation des artisans à la réduction des déchets 

 
 

Depuis 2018, RMCom élabore son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et a 
répondu à l’appel à projets de l’ADEME1 « Territoire Econome en Ressources » via le 
SITTOM-MI. 
 
Dans ce cadre la CMA56 pourra être sollicitée pour participer aux réflexions, à l’élaboration 
et à la mise en œuvre d’un plan d’actions. 
 
Les résultats attendus : 
 
• Sensibiliser les artisans à la réduction des déchets, 
• Mobiliser les acteurs et institutionnels économiques autour des projets, 
• Accompagner la mise en œuvre des actions destinées aux entreprises artisanales. 
 

                                                 
1 Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 





Projet validé en comité syndical du Pays COB le 17/09/2018 
 

   

Convention de partenariat 

 

VU la Loi du 7 août 2015 portant la Nouvelle organisation territoriale de la République, 
 
Vu le schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) 
dans lequel sont précisées les orientations en matière d’aides aux entreprises, de soutien à 
l’internationalisation, d’aides à l’investissement immobilier, d’aides à l’innovation et les orientations 
relatives à l’attractivité du territoire régional, 
 
Vu les conventions de partenariat signées entre la Région Bretagne et les 5 EPCI à savoir : 

- Monts d’Arrée Communauté le 6 avril 2018 
- Roi Morvan Communauté le 25 janvier 2018 
- Communauté de communes de Haute Cornouaille le 1er décembre 2017 
- Communauté de communes du Kreiz Breizh le 20 septembre 2017 
- Poher communauté le 10 octobre 2017 

 
Vu le conseil d’administration d’ICOB en date du 18 juillet 2018 validant le recrutement en direct d’un 

animateur, la fiche de poste et le lancement du recrutement, 

 

Entre  

Initiative Centre Ouest Bretagne (ICOB), association loi 1901, dont le siège social est situé à la maison 

des entreprises à Carhaix, zone de Kerampuilh, représentée par Yvon Dominique, en sa qualité de vice-

président, dûment habilité à l’effet des présentes. 

ci-après désignée ICOB 

d’une part, 

Et d’autre part, 

Le Pays du Centre Ouest Bretagne, dont le siège est situé à la cité administrative à Rostrenen, 

représenté par Jean-Paul Le Boëdec, en sa qualité de président, dûment habilité à l’effet des présentes, 

par délibération du comité syndical du 17 septembre 2018, 

ci-après désigné le Pays du COB 

 

Roi Morvan Communauté, représentée par Michel Morvant, son président 

la Communauté de communes du Kreiz Breizh, représentée par Jean-Yves Philippe, son président 

Poher Communauté, représentée par Christian Troadec, son président 

la Communauté de communes de Haute Cornouaille, représentée par Bernard Saliou, son président 

et Monts d’Arrée Communauté, représentée par Eric Prigent, son président 

dûment habilités à l’effet des présentes, 

ci-après désignées les 5 EPCI, 





Projet validé en comité syndical du Pays COB le 17/09/2018 
 

   

 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 
 
 
1 - ICOB couvre un territoire rassemblant 5 communautés de Communes et près de 83 000 habitants 
au cœur du Finistère, des Côtes d’Armor et du Morbihan. ICOB participe au développement 
économique local et est au service du territoire. 
L’association ICOB a été créée en 1993 par le Pays du COB. 

Elle a pour objectif : 

- de favoriser l’émergence et le développement des projets dans un souci de partenariat avec 
les EPCI, les acteurs consulaires, banques, experts comptables … 

- de soutenir les projets par l’octroi de prêts d’honneur permettant d’aider à renforcer les fonds 
propres des entreprises 

- d’informer sur les aides et financements mobilisables pour la création et reprise d’entreprises 
en lien avec les chambres consulaires et les EPCI 

- d’accompagner les bénéficiaires sur une durée à minima égale au délai de remboursement du 
prêt octroyé 

- de créer un réseau de bénéficiaires à l’échelle du COB 
- de développer l’adhésion des entreprises et le mécénat 

 

2 - Le Pays du COB a été à l’initiative de la création d’ICOB en 1993. Par l’adhésion des 5 EPCI à sa 

structure, le Pays du COB couvre le même territoire qu’ICOB.  

Le Pays du COB en tant qu’adhérent à ICOB, réaffirme son intérêt pour assurer la pérennité du 

dispositif de prêts d’honneur à la création et à la reprise d’entreprises en Centre Ouest Bretagne porté 

par ICOB. 

3 – Les 5 EPCI adhérents au Pays du COB, adhérent également à ICOB en tant que Membre du Collège 

« Collectivités publiques ». Ces EPCI qui réalisent des actions de développement économique dans le 

respect du SRDEII, réaffirment leur intérêt au dispositif porté par ICOB et à sa pérennité. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
  

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration entre 
les parties, dans le cadre du maintien et du développement des objectifs d’ICOB présentés au point 1. 
 

ARTICLE 2 : Engagements d’ICOB 





Projet validé en comité syndical du Pays COB le 17/09/2018 
 

   

2.1 - ICOB s’engage à assurer l’animation de son dispositif de soutien à la création et à la reprise 

d’entreprises en Centre Ouest Bretagne telle que défini au point 1 de cette présente convention par le 

recrutement en interne d’un chargé de mission. (cf fiche de poste en annexes). 

2.2 - ICOB assurera en direct les formalités administratives liées à la création du poste (salaires, 

déclaration des charges sociales). Le chargé de mission sera placé sous l’autorité unique de 

l’association ICOB qui sera civilement responsable des activités professionnelles de son personnel. 

2.3 - ICOB devra fournir aux EPCI via le Pays C.O.B. tout document prouvant l’utilisation du soutien 

financier de ce dernier, conformément à l’objet du projet ci-dessus décrit, dans les 6 mois suivant la 

clôture de chaque exercice budgétaire annuel (rapport d’activité de l’exercice concerné, documents 

de communication...) 

2.4 – ICOB devra faire un point d’étape financier et technique y compris sur la recherche de 

financements extérieurs avec les EPCI via le Pays COB tous les 6 mois, à la demande du Pays COB, en 

fournissant tous les justificatifs nécessaires. 

2.5 - ICOB s’engage à faire état du soutien financier des 5 EPCI dans toutes publications ou sur tout 

support de communication, ou au cours de colloques, réunions, séminaires, en relation avec le projet 

de l’association. 

2.6 – Le chargé de mission d’ICOB s’engage à se rapprocher régulièrement des animateurs 

économiques des EPCI pour le suivi des créateurs/repreneurs. Il s’engage à transmettre l’offre de 

service des EPCI. 

 
 ARTICLE 3 : Engagements des EPCI  
 

3.1 – Les EPCI s’engagent à présenter aux créateurs / repreneurs les dispositifs locaux d’ICOB lors des 
échanges avec les prospects. 
 
3.2 - Afin de soutenir ICOB dans la réalisation de son projet, le Pays du C.O.B., après accord des cinq 
EPCI, s’engage à lui verser une contribution qui sera calculée annuellement au vu du compte de résultat 
de l’année n et du budget prévisionnel de l’année n+1 et votée lors de l’assemblée générale ordinaire 
annuelle d’ICOB. Cette contribution sera calculée dans la limite du coût du poste et des charges de 
structure inhérentes au poste, et le cas échéant, en prenant en compte l’excédent de l’année n-1. 
Cette somme sera versée par le Pays par mandat administratif à l’ordre d’ICOB à l’issue du vote de 
cette dernière en assemblée générale annuelle. 
 
3.3 – Les EPCI mettront à disposition gratuitement un bureau de permanence pour accueillir les 
créateurs/repreneurs et ICOB. 
 
3.4 - les 5 EPCI pourront diffuser une présentation du partenariat, objet de la présente Convention et 
différentes actualités relatives au projet d’ICOB sur ses différents supports de communication internes 
et externes. 
 
3.5 - Il est précisé que la responsabilité des 5 EPCI est limitée au soutien apporté par le Pays du COB à 
ICOB, dans les conditions définies au présent article. ICOB conserve en conséquence l’entière 
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responsabilité de la réalisation de son projet ainsi que, dans cette perspective, de la relation 
entretenue avec toute entreprise, partenaire ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre. 
 

Les EPCI sont membres de ICOB et représentés à son Conseil d’administration 

 

ARTICLE 4 : Engagements du Pays du COB 

4.1 - Le Pays du COB met à disposition d’ICOB un bureau situé à la cité administrative de Rostrenen, le 

matériel informatique et bureautique, le mobilier, un véhicule de service et la papèterie  nécessaires 

au fonctionnement d’ICOB, dont le coût sera inscrit au budget prévisionnel et au compte de résultat 

d’ICOB. 

4.2 – ICOB pourra organiser ses réunions statutaires et comités d’agrément en tout autre lieu que le 

siège du Pays du COB. 

4.3 - Le Pays du COB s’engage à être facilitateur dans les négociations avec ICOB en amont des décisions 

prises en bureau, conseil d’administration ou assemblée générale d’ICOB, engageant les EPCI. 

 
ARTICLE 5 : Evaluation du partenariat 
 
Chaque année, à l’occasion de son assemblée générale ordinaire, ICOB transmettra au Pays du COB et 
aux 5 EPCI un rapport synthétisant le bilan des travaux menés sur la durée du partenariat et les 
perspectives à venir.  
 
ARTICLE 6 : Confidentialité et secret professionnel 
 
Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées dans le cadre de ce projet, les parties 
s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la Convention qu’après la fin de 
celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir accès dans le cadre de 
l’exécution de la présente convention. Elles s’engagent également à faire respecter strictement cette 
obligation par leurs personnels. 
 
ARTICLE 7 : Durée de la Convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa date de signature. 
Dans la perspective d’un renouvellement de cette convention, les parties s’engagent à revoir les 
modalités de cette convention dans les trois mois précédent son échéance. 
 
ARTICLE 8 : Résiliation - Révision 
 
8.1 En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des parties de l’une des dispositions de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par les autres parties, 30 
(trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à 
la partie défaillante.  
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La présente convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans l’hypothèse 
où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la concernant ou concernant 
ses activités, l’une ou l’autre des parties se trouverait dans l’impossibilité de poursuivre la présente 
convention. 
 
8.2 La présente convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des parties. 
Toute révision de la présente convention donnera lieu à un avenant signé par chacune des parties. 
 
 
ARTICLE 9 : Litiges 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de conciliation 
dans un délai de deux mois. 
Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal compétent. 
 
ARTICLE 10 : Droit applicable 
 
La présente Convention est régie par le droit français. 
 
 
La présente convention comporte 5 pages. 
 
Fait en sept exemplaires originaux. 
 
A Carhaix,  le  
 
 
 
 
                            Yvon Dominique      Jean-Paul Le Boëdec 
                           Vice-Président d’ICOB               Président du Pays COB 
 
 
 
 

 
Michel Morvant                                  Jean-Yves Philippe                                   Christian Troadec 

           Président de                                          Président de                                                Président de 
Roi Morvan Communauté                         la CC du Kreiz Breizh                               Poher Communauté 
 
 
 
 
 

Eric Prigent                                                                  Bernard Saliou 
                                 Président de                                                                  Président de la 
                   Monts d’Arrée Communauté                                            CC de Haute Cornouaille 
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Projet de convention de mise à disposition et de maintenance 
d’un Système d’information Géographique 

pour Roi Morvan Communauté 

pour une période de 12 mois 
 

 
 
 
ENTRE 
 
 
Morbihan énergies 
27 rue de Luscanen 
CS 37610 
56010 VANNES cedex 
Tel : 02 97 62 07 50 
Fax : 02 97 63 68 14 
www.morbihan.energies.fr 
 
représentée par Jo Brohan, Président 
 
ci-après désigné Morbihan énergies 
 
d’une part  
 
 
ET 
 
 
ROI MORVAN COMMUNAUTÉ 
 
représentée par son Président, Michel Morvant agissant es qualités, en vertu d’une 
délibération du conseil communautaire en date du………... 
 
ci-après désigné «l’EPCI partenaire» 
 
d’autre part 
  

http://www.morbihan.energies.fr/
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PREAMBULE 
Roi Morvan Communauté et Morbihan énergies, conscients des intérêts de la mutualisation 
des moyens et des données liées à la gestion de l’information géographique, souhaitent 
mettre en œuvre un SIG mutualisé. 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions juridiques, techniques et 
financières encadrant les prestations fournies par Morbihan énergies pour la mise à 
disposition d’un Système d’Information Géographique pour l’EPCI partenaire. Elle est signée 
pour une période de 12 mois à titre expérimental. Elle pourra être reconduite et ajustée pour 
assurer une continuité de service au-delà de cette période. 
 
Ce SIG repose à ce jour sur l’application X’MAP développée par la société SIRAP. En effet, 
Morbihan énergies a signé un contrat avec cette société pour l’hébergement, la gestion et la 
diffusion des données SIG liées à l’exercice de ses compétences. 
 
 
Article 2 – Pièces contractuelles 
 
L’ensemble des présentes stipulations ainsi que les annexes référencées constituent 
l’intégralité de la convention entre les parties et remplacent et annulent tous les contrats et 
accords préalables écrits et oraux entre les parties relatifs à son objet. 
 
 
Article 3 – Date d’effet et durée de la convention 
 
Cette convention prend effet à la date de sa signature et est conclue entre les deux parties 
pour la durée de la période test de 12 mois. En cas de désengagement, chacune des parties 
s’engage à prévenir l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois 
avant l’échéance de la présente convention. 
 
 
Article 4 – Modalités de la convention 
 
La présente convention est conclue avec l’EPCI partenaire. Elle a pour objectif de permettre 
aux élus et agents de l’EPCI partenaire et de ses communes membres d’avoir accès à un 
Système d’Information Géographique au travers des prestations suivantes : 

a) l’hébergement de l’application, 
b) l’hébergement et l’accès aux données (liste non exhaustive) : 

◦ en consultation pour le cadastre (données littérales et cartographiques) avec 
autorisation écrite de chaque commune, 

◦ en consultation pour les données référentielles diffusées librement par la 
plateforme régionale https://cms.geobretagne.fr/ sous forme de flux 
(orthophotographie, scan25, etc..) 

◦ en consultation pour les données géographiques gérées par Morbihan énergies 
dans le cadre de ses compétences pour ses communes membres et sur le 
territoire de l’EPCI partenaire avec autorisation écrite de chaque commune. 

◦ en consultation et modification pour les données géographiques gérées par la 
communauté de communes et ses communes dans le cadre de leurs 
compétences. 
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c) la configuration et l’intégration des données (création et mise à jour), 
d) la sauvegarde des données, 
e) la maintenance annuelle corrective et évolutive de l’application, 
f) la formation initiale d’utilisation de l’outil et l’assistance téléphonique continue. 

 
 

Article 5 – Modalités financières 
 
Pour cette phase expérimentale, Morbihan énergies mettra gracieusement à disposition ses 
moyens internes ainsi que l'architecture SIG construite à destination de ses membres. Pour 
les besoins spécifiques de l’EPCI partenaire, 200 euros par demi-journée pourront être 
facturés pour la mobilisation des ressources internes de Morbihan énergies. 
 
Dans la même logique, l’installation de nouveaux modules complémentaires demandés par 
l’EPCI partenaire fera l'objet d'une facturation par Morbihan énergie sur la base du prix  
proposé par son prestataire SIRAP (hors cadre de mutualisation) avec un abattement de 
30%. 
 
Avant engagement de toute prestation payante, Morbihan énergies établira une proposition 
financière pour accord de la collectivité.  

 
 
Article 6 – Hébergement et engagement de la qualité de service 
 
Le service sera disponible en continu, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Néanmoins, 
l’application étant hébergée sur un serveur dédié de la société SIRAP, des opérations de 
maintenance indépendantes de la volonté de Morbihan énergies sont possibles. 
 
Morbihan énergies s’engage à avertir l’EPCI partenaire de ces travaux de maintenance sur le 
serveur (date et durée d’intervention) dès qu’il en aura été informé par la société SIRAP par 
courrier électronique. 
 
 
Article 7 – Maintenance de l’application 
 
Morbihan énergies pourra interrompre le service à des fins de maintenance sur l’application 
(mise à jour des bases de données, amélioration des modules,..). 
 
Morbihan énergies s’engage à prévenir l’EPCI partenaire par courrier électronique au 
minimum deux jours avant la date des travaux de maintenance et l’informera de la date 
d’intervention et de la durée d’indisponibilité du service. 
 
 
Article 8 – Confidentialité - Propriété des données et modalités de diffusion 
 
Chacune des parties s’engage à considérer comme confidentiel le contenu du SIG, un 
principe de réciprocité s’appliquant envers l’EPCI partenaire pour les données mises à 
disposition dans le cadre du SIG et envers Morbihan énergies pour les données créées par 
l’EPCI partenaire. Chaque partie s’interdit en conséquence de communiquer ou de divulguer 
ces informations à tout tiers sans accord préalable de l’autre partie. 
 
La liste des données mises à disposition est consultable en annexe. 
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De manière générale, toutes les données contenues dans le SIG sont soumises à des 
copyrights. La possibilité de consultation et d’utilisation des données, offertes à l’utilisateur, 
ne constitue pas un transfert de propriété, mais uniquement un droit d’usage. 
 
Les données foncières sont la propriété de la DGFip qui a accordé à Morbihan énergies un 
droit de traitement dans le cadre de ses missions de service public et celles de ses 
utilisateurs. 
 
L’utilisation du SIG ne se substitue en aucun cas à la procédure de Déclaration de projet de 
Travaux (DT) et de Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) liée à tout 
engagement de travaux. 
 
 
Article 9 – Modalités d’accès à l’application 
 
Morbihan énergies assure le rôle d’administrateur grâce à une console d’administration en 
ligne qui lui permet de gérer les comptes, les droits des utilisateurs et de définir les couches 
d’informations qui seront accessibles. Seul l’administrateur pourra contrôler les mises à jour 
et intégrer de nouvelles données sur le serveur. 
 
L’EPCI partenaire est en cours de recrutement d’un géomaticien, qui a vocation à assurer le 
rôle d’administrateur dès son intégration dans la collectivité. Une formation spécifique lui 
sera dispensée selon des modalités financières que Morbihan énergies évaluera avec la 
société SIRAP. 
 
Selon les modalités définies en concertation avec l’EPCI partenaire, les agents et élus de 
l’EPCI partenaire auront accès à l’application à partir d’un code d’accès et d’un mot de passe 
délivré par Morbihan énergies. Les connexions à l’application sont illimitées et feront l’objet 
d’un bilan quantitatif et qualitatif à l’issue de la période test. 
 
 
Article 10 – Demande de corrections de l’application 
 
Le présent contrat autorise l’EPCI partenaire à demander des modifications ou des 
corrections de l’application en vue d’améliorer le service proposé par Morbihan énergies 
durant la période test. Ces demandes seront adressées exclusivement par courrier 
électronique à contact@sdem.fr et feront l’objet d’une étude de besoins par les services 
compétents de Morbihan énergies. 
 
 
Article 11 – Assistance 
 
Morbihan énergies assurera une assistance téléphonique du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 14h00 à 17h00 au 02 97 62 07 50. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux   le 
 
 
  Jo BROHAN      Michel MORVANT 
 pour Morbihan énergies    pour Roi Morvan Communauté  

mailto:contact@sdem.fr
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ANNEXE 
 

LISTE DES DONNÉES MISE A DISPOSITION 
 
Les données mentionnées ci-dessous sont mises à jour régulièrement par l’administrateur 
SIG de Morbihan énergies et ne nécessitent aucune intervention de la part de l’EPCI 
partenaire. Elles sont susceptibles d’évoluer. 
 
 
DONNÉES RÉFÉRENTIELLES 
Fonds de plans : 
 OpenStreetMap 
 Orthophotographie aérienne 
 SCAN25-IGN 

 
Plan cadastral informatisé : 
 contour du département 
 contour des communautés de communes 
 contour des communes 
 parcelles 
 bâtiments 
 numéro de voie 

 
 
DONNÉES MÉTIERS 
Réseau d’électricité : 
 câbles HTA 
 câbles BTA souterrains 
 câbles BTA aériens nus 
 câbles BTA aériens torsadés 
 postes électrique 
 postes source 

 
Réseau d’éclairage public : 
 câbles souterrains 
 câbles aériens 
 luminaires 
 armoires 
 départs 
 boîtiers de dérivation 
 coffrets de répartition 

 
Réseau de télécommunication : 
 réseau collectivités 
 réseau Orange 
 réseau Morbihan énergies 

 
Bornes de recharge pour véhicule électrique. 
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CCOONNVVEENNTTIIOONN  DDEE  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEESS  
eennttrree  

RRooii  MMoorrvvaann  CCoommmmuunnaauuttéé  eett  sseess  ccoommmmuunneess  mmeemmbbrreess  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU l'Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relatif aux marchés publics et notamment l'article 28 
relatif aux groupements de commandes ; 
CONSIDERANT l’intérêt pour Roi Morvan Communauté et les communes de son territoire de constituer 
un groupement de commandes, 
CONSIDERANT l’intérêt pour Roi Morvan Communauté et les communes de son territoire de se 
regrouper afin d’optimiser et de mutualiser leurs achats. 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Roi Morvan Communauté, représentée par Monsieur Michel MORVANT, Président, agissant en vertu de 
la délibération du Conseil Communautaire du  
ci-après dénommée "RMCom" 
ET 
La Commune de  BERNE représentée par M. Jean-Pierre LE FUR Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/00/2018  
ci-après dénommée BERNE 
ET               
La Commune de  GOURIN représentée par M. David LE SOLLIEC Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée GOURIN 
ET               
La Commune de  GUEMENE SUR SCORFF représentée par M. René LE MOULLEC Maire, agissant en 
vertu de la délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée GUEMENE SUR SCORFF 
ET               
La Commune de  GUISCRIFF  représentée par Mme Renée COURTEL Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée GUISCRIFF  
ET               
La Commune de  KERNASCLEDEN représentée par M. Jean-Jacques TROMILIN Maire, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée KERNASCLEDEN 
ET               
La Commune de  LANGOELAN représentée par M. Yann JONDOT Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée LANGOELAN 
ET               
La Commune de  LANGONNET représentée par M. Christian DERRIEN Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900 ci-après dénommée LANGONNET 
ET               
La Commune de  LANVENEGEN représentée par Mme Marie-Josée CARLAC Maire, agissant en vertu de 
la délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900 ci-après dénommée LANVENEGEN 
ET               
La Commune de  LE CROISTY représentée par M. Bruno LAVAREC Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée LE CROISTY 
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ET               
La Commune de  LE FAOUET représentée par M. André LE CORRE Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée LE FAOUET 
ET               
La Commune de  LE SAINT représentée par Mme Hélène LE NY Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée LE SAINT 
ET               
La Commune de  LIGNOL représentée par M. André JAFFRE Maire, agissant en vertu de la délibération 
du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée LIGNOL 
ET               
La Commune de  LOCMALO représentée par M. Jean-Charles LOHE Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée LOCMALO 
ET               
La Commune de  MESLAN représentée par M. Ange LE LAN Maire, agissant en vertu de la délibération 
du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée MESLAN 
ET               
La Commune de  PERSQUEN représentée par M. Michel LE GALLO Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée PERSQUEN 
ET               
La Commune de  PLOERDUT représentée par M. Jean-Luc GUILLOUX Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée PLOERDUT 
ET               
La Commune de  PLOURAY représentée par M. Michel MORVANT Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée PLOURAY 
ET               
La Commune de  PRIZIAC représentée par M. Dominique LE NINIVEN Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée PRIZIAC 
ET               
La Commune de  ROUDOUALLEC représentée par M. Louis-Marc RIVOAL Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée ROUDOUALLEC 
ET               
La Commune de  ST CARADEC représentée par Mme Maryannick GUIGUEN Maire, agissant en vertu de 
la délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée ST CARADEC 
ET               
La Commune de  ST TUGDUAL représentée par Mme Maryse LE BRIS Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 00/01/1900  
ci-après dénommée ST TUGDUAL 
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Article 1 : Membres du groupement 
Il est constitué, conformément à l'article 28 de l’Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015, un 
groupement de commandes entre RMCom et les communes de Berné, Le Croisty, Le Faouët, Gourin, 
Guémené-sur-Scorff, Guiscriff, Langoëlan, Langonnet, Lanvénégen, Lignol, Locmalo, Meslan, 
Persquen, Ploërdut, Plouray, Priziac, Roudouallec, Le Saint, Saint-Caradec-Trégomel, Saint-Tugdual, 
Kernascléden 
 
Article 2 : Objet du groupement 
La constitution de ce groupement de commandes a pour objet la passation de tout marché public ou 
accord-cadre destiné à satisfaire des besoins récurrents (achats groupés de fournitures, services, 
prestations intellectuelles et travaux) au bénéfice des membres le souhaitant. 
La liste des familles d’achats entrant dans le champ d’application de la convention est fixée en annexe 
1. Chaque membre reste libre de choisir de participer ou pas aux mises en concurrence proposées par 
le groupement. Cette liste est susceptible d’évoluer par avenant entre les parties sur la base de 
l’annexe 1 précitée et modifiée. 
 
Article 3 : Durée du groupement 
 La présente convention entre en vigueur dès la signature d’au moins deux collectivités, dont ROI 
MORVAN COMMUNAUTE. Cette convention est permanente pour tous les marchés ou consultations 
qui seront lancés avant le 31 décembre 2020. Toutefois, en cas de retrait de l’ensemble des membres, 
elle sera automatiquement résiliée. 
 
Article 4 : Adhésion / retrait de groupement 
Chaque membre adhère au présent groupement par délibération de son assemblée délibérante1. 
Les délibérations des assemblées délibérantes dûment transmises au préalable au représentant de 
l’Etat sont notifiées au coordonnateur. 
Un membre peut toujours se retirer de la convention par simple souhait exprimé de son organe 
délibérant. Son retrait est notifié au coordonnateur. Toutefois, lorsque le retrait intervient en cours de 
passation d’un marché public, c’est-à-dire après l’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence, il 
n’intervient qu’au terme de la durée du marché public ainsi conclu.  
L’adhésion d’un nouveau membre à la présente convention est possible. Dans ce cas, cette adhésion 
est notifiée au coordonnateur. Elle ne peut être prise en compte qu’à l’occasion de la passation d’un 
nouveau marché public et non pour un contrat en cours de passation ou d’exécution. 
 
Article 6 : Désignation du coordonnateur  
RMCom est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes. 
A ce titre, elle est investie des missions suivantes :  

• La passation de la consultation (recensement des besoins, rédaction des pièces, publicité, 
réception et analyse des plis) ; 

• La conclusion du contrat avec le candidat retenu (signature du contrat par le représentant du 
coordonnateur, notifications des attributions et rejets) ; 

• La transmission, si besoin, des pièces au contrôle de légalité ; 
• La transmission aux membres du groupement des documents nécessaires à l’exécution en ce 

qui les concerne. 
 

                                                           
1 Pour adhérer à une convention de groupement de commandes, les conseils municipaux doivent délibérer 
systématiquement.  La convention constitutive de groupement de commandes n’est pas un marché public et que 
de ce fait, celle-ci n’entre pas dans le champ des délégations de l’article L. 2122-22 4° du CGCT. D’où la nécessité 
pour le conseil municipal de délibérer pour autoriser son maire à signer cette convention  
En revanche, pour les EPCI, en appui des dispositions de l’article L.5211-10du CGCT, une délégation permanente 
permet au président de signer toute convention constitutive de groupement de commandes pendant la durée de 
son mandat sans avoir à réunir son conseil à chaque fois. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023259467&dateTexte=&categorieLien=id
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RMCom s'engage à recueillir l'avis des communes du groupement à chacune des étapes de la 
procédure, à savoir : 

• Validation du dossier de consultation des entreprises ou du cahier des charges ; 
• Analyse des offres par les services concernés de chaque membre ; 
• Négociations et mises au point éventuelles des marchés. 

 
Afin que la mission du coordonnateur puisse s’exercer dans de bonnes conditions, les autres membres 
doivent : 

• Communiquer au coordonnateur par courrier la nature et l'étendue de leur besoin 
préalablement au lancement de la procédure de consultation avant la date et l’heure limite 
définis par ce dernier ; 

• Donner leur avis sur les pièces transmises dans des délais qui ne compromettent pas le bon 
déroulement de la procédure ; 

• Participer à l’analyse technique des offres. 
 
Article 7 : Capacité à ester en justice 
Le coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour 
les procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son 
évolution. 
 
Article 8 : Substitution au coordonnateur  
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le coordonnateur 
ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative interviendra pour désigner un 
nouveau coordonnateur. 
 
Article 9 : Indemnisation du coordonnateur  
Le coordonnateur n'est pas indemnisé par les membres des charges correspondant à ses fonctions. 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 
devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres, pondérée 
par le poids relatif de chacun d'entre eux dans le marché. Il effectue l'appel de fonds auprès de 
chaque membre pour la part qui lui revient. 
 
Article 10 : Modalités de prise en charge des frais de fonctionnement du groupement 
Le coordonnateur ne sera pas indemnisé des frais occasionnés par les procédures de marché public, 
quelles qu’elles soient. 
Néanmoins, les frais de publicité seront refacturés aux membres proportionnellement au poids de 
chacun dans le marché. 
 
Article 11 : Commission d'appels d'offres  
Pour les consultations qui l’imposent, la Commission d’appel d’offres compétente pour attribuer le 
marché est la commission de Roi Morvan Communauté, ainsi que le permet l’article 1414-3-II du 
CGCT2. C’est aussi à cette CAO que le représentant du pouvoir adjudicateur coordonnateur du 
groupement peut demander son avis avant d’attribuer le marché. 

                                                           
2 Article L1414-3  
I. – Lorsqu'un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales (…), il est institué 
une commission d'appel d'offres composée des membres suivants : 
1° Un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d'appel d'offres de chaque 
membre du groupement qui dispose d'une commission d'appel d'offres ; 
2° Un représentant pour chacun des autres membres du groupement désigné selon les modalités qui leur sont 
propres. 
La commission d'appel d'offres est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement. Pour chaque 
membre titulaire peut être prévu un suppléant. 
(…) 
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Article 12 : Règles des marchés publics applicables au Groupement et engagement de chaque 
membre 
Le groupement est soumis, pour les procédures de passation de marchés publics dans les domaines 
visés à l'article 2, au respect de l'intégralité des règles applicables aux collectivités locales établies par 
l’Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret 2016.360 du 25 mars 2016. 
Chaque membre s’engage à passer, au terme des procédures organisées dans le cadre du 
groupement, le marché correspondant aux besoins qu’il a indiqués. 
 
Article 13 : Modalités d'exécution des marchés passés dans le cadre du groupement 
A l’issue de la phase d’attribution du marché (notification ; publication de l’avis d’attribution), chaque 
membre est chargé de l’exécution technique, de l’engagement financier et du règlement des factures 
pour les prestations le concernant. 
Mais en tant que de besoin, chaque membre informe le coordonnateur s'il rencontre des difficultés 
particulières dans cette exécution. 
 

13.1 - Marchés subséquents issus des Accords Cadres : 
Si la remise en concurrence se fait en fonction d’une périodicité arrêtée pour tous les membres, la 
passation des marchés subséquents issus des accords cadres est assurée par le coordonnateur qui 
assure alors les mêmes missions que pour les autres marchés. 
Si la remise en concurrence se fait en fonction de la survenance des besoins, chaque membre 
assure la passation de son marché subséquent.  
13.2 – Avenants. 
Lorsque tous les membres du groupement sont concernés par leur contenu, le coordonnateur 
assure sans accord express des assemblées délibérantes des autres membres, la gestion des 
avenants n’ayant pas pour effet d’augmenter la masse initiale des prestations prévues au marché 
initial (ex : substitution par les organes de publication officiels d'indices de coût) et sans incidence 
financière. Il en informe les membres du groupement avant tout décision définitive. 
Le coordonnateur les signe pour le compte des autres membres signataires dans le respect des 
règles visées à l’article 12. 
Les avenants augmentant la masse initiale des prestations prévues au marché initial et ayant une 
incidence financière seront signés par le coordonnateur après avoir obtenu l’autorisation expresse 
de chacun des membres du groupement et après avoir mis en application les règles visées à 
l’article 12. 
Les avenants dont le contenu ne concerne qu’un seul membre du groupement sont signés et gérés 
par celui-ci après en avoir informé le coordonnateur. 
13.3 -  Reconduction des accords cadres et des marchés 
Les formalités de reconduction des  marchés et accords cadres sont assurées par le coordonnateur 
après avoir obtenu l’accord sur cette reconduction auprès de chacun des membres du 
groupement. 
13.4 -  Résiliation des accords cadres et des marchés 

13.4a Accords cadre et marchés 
Le coordonnateur assure la résiliation des accords cadre sans accord express des assemblées 
délibérantes des autres membres dans les cas suivants : 
• Inexactitude des documents et renseignements ou de refus de produire les pièces prévues par 

l’arrêté du 29 mars 2017 modifiant l'arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, 
contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour 
l'attribution de marchés publics et de contrats de concession ; 

• Liquidation judiciaire du/d'un titulaire ; 

                                                                                                                                                                                                 
II. – La convention constitutive d'un groupement de commandes peut prévoir que la commission d'appel d'offre 
compétente est celle du coordonnateur du groupement si celui-ci en est doté. 
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• Décès ou incapacité civile du titulaire à la condition qu'il ne donne pas lieu à proposition de 
continuation par les ayant droits ou le curateur ; 

• Le cas de plusieurs absences de réponse d’un titulaire à un accord cadre quand cela est prévu 
dans l’accord cadre. 

• Dans tous les autres cas, le coordonnateur assure la résiliation des accords cadres après avoir 
obtenu l'accord express des autres membres. 

13.4b Marchés subséquents passés sur le fondement d'un accord cadre 
Les formalités de résiliation sont assurées comme suit : 
• Pour les marchés subséquents passés par le coordonnateur pour l'ensemble des collectivités → 

par le coordonnateur sans accord express des autres membres dans les cas énumérés à 
l'article 13.4a de la présente convention, avec accords express dans tous les autres cas. 

• Pour les marchés passés par chacun des membres du groupement après en avoir informé le 
coordonnateur → par le dit membre qui en assurera les conséquences financières. 

13.4c Indemnisation et décompte de résiliation 
Suivant le cas dans lequel intervient la résiliation (cas énoncés ci-dessus), la gestion de 
l'indemnisation éventuelle du titulaire et le décompte de résiliation seront gérés soit par le 
coordonnateur soit par le membre du groupement ayant passé le contrat pour son compte et après 
information du coordonnateur. 
Quand le coordonnateur a la charge de la résiliation, le montant de l'indemnité éventuelle sera 
divisé par le nombre de membres, pondéré par le poids relatif de chacun d'entre eux dans les 
marchés afférents au dossier de consultation concerné. Dans ce cas, il effectue l'appel de fonds 
auprès de chaque membre pour la part qui lui revient. 

 
 
 
 
 
Fait à GOURIN en 3 exemplaires originaux. 
 
 
Le 
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Annexe 1 :  
 
Le groupement de commandes est constitué par la présente convention dans les conditions visées par 
l’article 28 de l'Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics en vue de la 
passation des marchés portant sur les familles d’achat suivantes : 
 

• Prestations de services entrant dans le champ des techniques de l’information et de la 
communication (TIC) afin de partager une identité graphique et de rationaliser des coûts pour 
la création, l’hébergement et la maintenance de sites internet. 

 

http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/TIC-techniques-information-communications.htm
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